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 CADRE D’ELABORATION DU PCAET DE P2A 

 

 PROVENCE ALPES AGGLOMERATION, UN TERRITOIRE DEJA ENGAGE DANS LA TRANSITION 

 

D’une superficie de 1 575 km², le territoire de Provence Alpes Agglomération se situe au cœur du 
département des Alpes-de-Haute-Provence (04).  

L’Agglomération est née en janvier 2017 de la fusion des 5 anciennes communautés de communes : 

Asse Bléone Verdon (CCABV), Moyenne Durance (CCMD), Duyes et Bléone (CCDB), Haute Bléone (CCHB) 

et Pays de Seyne (CCPS) et regroupe aujourd’hui 46 communes pour 47 300 habitants (Insee 2015). 

 
L’objectif de la mise en œuvre du premier PCAET de la collectivité s’inscrit dans la continuité des actions 

entreprises à différentes échelles par le territoire et ses collectivités. Ainsi dès 2010 ; les deux 

communes pôles du territoire, Digne-les-Bains et Château-Arnoux-Saint-Auban se sont inscrites dans la 

démarche régionale « Agir pour l’énergie 2010-2014 ». 

D’autre part, l’ancienne Communauté de communes Asse Bléone Verdon s’était dotée d’un Plan climat 

Energie Territorial volontaire en 2015, co-élaboré avec le Conseil départemental des Alpes-de-Haute-

Provence. 

En 2017, l’Agglomération reprend les programmes des ex-Pays Dignois et Durance-Provence lauréats 

de l’appel à projet Territoire à Énergie Positive pour la Croissance Verte » (TEPCV) qui lui permettent 

d’engager rapidement la mise en œuvre d’actions qui vont de la rénovation de l’éclairage public à 
l’acquisition d’une flotte de véhicules électriques en passant par la sensibilisation à la préservation de 

la biodiversité au travers du festival Inventerre. 
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Provence Alpes Agglomération a également repris  et étendu l’action de l’ex SMIRTOM8 en matière de 

Territoire Zéro Déchets Zéro Gaspillage (TZDZG) à l’ensemble du territoire.  
 

Répondant aux exigences réglementaires en matière de planification des politiques énergie Climat, 

Provence Alpes Agglomération a souhaité construire une gouvernance solide, partager une culture en 

cohésion avec les spécificités de son territoire et les acteurs qui s’y investissent. 

 

Son Plan climat a été élaboré comme un outil transversal permettant de faire le lien avec les démarches, 

politique, projets en cours, tout en ouvrant les perspectives d’amélioration du territoire autour des 
enjeux énergétiques, climatiques et environnementaux. 

 

 

 CADRE METHODOLOGIQUE REGLEMENTAIRE 

 

Le PCAET est une démarche de planification, à la fois stratégique et opérationnelle, de l’action « énergie-

air climat » d’une collectivité sur son territoire. 
 

Conformément aux attentes du législateur, la démarche d’élaboration du PCAET répond aux exigences 
législatives et réglementaires du code de l’environnement, à savoir : 
 

❖ Un état de lieux réalisé sur le territoire et portant sur : 

 Les émissions territoriales de gaz à effet de serre 

 Une analyse des consommations énergétiques du territoire  

 La présentation des réseaux de transport et de distribution d’énergie  

 Un inventaire des émissions de polluants atmosphériques,  

 Une évaluation de la séquestration nette de dioxyde de carbone et de ses possibilités de 

développement  

 Un état de la production des énergies renouvelables et une estimation du potentiel de 

développement de celles-ci ; 

 Une analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique (agriculture, 

tourisme, habitat, santé, économie, urbanisme…)  
 

❖ La stratégie d’actions de la collectivité basée sur des objectifs sectoriels chiffrés portant sur 

l’atténuation du changement climatique et l’adaptation aux effets du changement climatique  
 

❖ Un programme d’actions qui définit des actions à mettre en œuvre par les collectivités territoriales 
concernées et l'ensemble des acteurs socio-économiques, y compris les actions de communication, 

de sensibilisation et d'animation en direction des différents publics et acteurs concernés. 

 

❖ Un dispositif de suivi et d’évaluation  

 

La loi du 17 août 2015 relative à la Transition Énergétique pour la Croissance Verte associe la prise en 

compte de la thématique de l’Air au travers des Plans Climat Air Energie Territoriaux. Le territoire de 
Provence Alpes Agglomération n’est, à ce jour pas couvert par un Plan de Protection de l’Atmosphère. 
Cette thématique a donc été associée de manière transversale.  
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Le Plan Climat sera actualisé dans son intégralité tous les 6 ans. La révision tous les 3 ans du bilan de gaz 

à effet de serre tel que prévu par la loi constitue une étape intermédiaire d’actualisation du Plan Climat. 
 

Conformément aux articles L.122-4 à 5 et R.122-17 du code de l'environnement (modifié par le décret 

n° 2016-1110 du 11 août 2016), les plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET) sont désormais soumis 

à évaluation environnementale stratégique. La réalisation de cette évaluation fait partie intégrante de la 

démarche d’élaboration du PCAET. 
 

 ARTICULATION AVEC D'AUTRES DOCUMENTS, PLANS ET DOCUMENTS 

 

Tel que prévu à l'article L. 229-26, le plan climat-air-énergie territorial est l'outil opérationnel de 

coordination de la transition énergétique réglementairement positionné à l’échelle des EPCI. Cette 
démarche est un maillon indispensable dans la déclinaison de la stratégie nationale de transition 

énergétique et de lutte contre le changement  climatique. Elle doit donc s’articuler avec  l’ensemble des 
dispositifs stratégiques et opérationnels qui traite de près comme de long des thématiques énergies, 

air et climat. 

 

 

Figure 1 : Schéma d’articulation des outils de planification et documents d’urbanismes réglementaire, source ADEME 2017 

 

- Le PCAET doit être compatible avec les règles du Schéma régional d'aménagement, de 

développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) 

- Le PCAET doit prendre en compte le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT), les objectifs du 

SRADDET et la stratégie nationale bas carbone tant que le schéma régional ne l’a pas lui-même 

prise en compte.  

-  Le PLU / PLUi doit prendre en compte le PCAET.  
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- Le PCAET doit être compatible avec le Plan de Protection de l’Atmosphère. A noter que le 

territoire de P2A n’est pas concerné par un PPA. La thématique de la qualité de l’air a été traitée 
de manière transverse dans le plan d’actions  

 

Le rapport environnemental apporte des éléments sur la prise en compte de ces différents schémas et 

le lien avec le PCAET DE Provence Alpes Agglomération. 

 

 LE PILOTAGE DU PCAET 

 

L’élaboration d’un PCAET nécessite une gouvernance structurée afin d’assurer la bonne réalisation de 
la mission. De plus, el elle doit permettre à la fois une montée en connaissance et en compétences des 

principaux acteurs concernés mais aussi doit rendre efficace la prise de décision en vue d’une validation 

finale de la démarche. 

 

 

SCHEMA DES INSTANCES DE PILOTAGE ET DE GOUVERNANCE :  

 

 
 

 

 

Conseil Communautaire : 

 Délibère sur le contenu de la 
démarche 

Comité technique 

 Apporte son positionnement 
technique  

 Travail sur les choix 
organisationnel 

 Etudie les productions en amont 
du CoPil 

Partenaires/acteurs territoires 

 Apporte la connaissance du territoire 
 Partage les enjeux 
 Formule des propositions d’actions  

Comité de pilotage 

 Se positionne sur les 
propositions-conclusions  

 Apporte le positionnement 
politique  

 Valide des différentes phases 
d’avancement 

Equipe projet 

 Assure le bon suivi du projet 
 Mobilise le réseau de 

partenaires 
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➲ Comité technique (CoTech) - 8 réunions 

 

Le Comité technique a travaillé à l’élaboration du projet ainsi qu’à sa coordination. Il est composé du 

chargé de mission PCAET, qui assure l’organisation et l’animation du projet et des techniciens des 

différents services de P2A : 

 Le Directeur Général des Services PAA 

 Le Directeur général des services de la Ville de Digne-les-Bains 

 La responsable du pôle planification 

 Le responsable du pôle opérationnel 

 Le responsable du service économie 

 La responsable des bâtiments 

 La chargée de mission mobilité 

 La chargée de mission maîtrise de l’énergie 

 Le chargé de mission SCOT 

 Le responsable S.I.G 

 Le Conseiller en Energie Partagée 

 

Cette instance apporte la connaissance technique nécessaire à la cohérence du projet. 

Elle assure le suivi et la validation méthodologique et technique du projet et exprime les besoins 

spécifiques du territoire et des collectivités. Ce comité était le garant de l’orientation et de la validation 
opérationnelle des étapes successives du projet. Il a préparé l’ensemble des éléments portés à 

validation du Comité de pilotage. 

 

➲ Comité de pilotage - 5 réunions 

 

Le Comité de pilotage a assuré le suivi et la validation stratégique de la mission d’étude ainsi que la 
cohérence politique avec le projet de développement du territoire. 

Cette instance et ses représentants ont porté le projet auprès des instances décisionnaires : conseil 

communautaire/ conférence des maires.  

Il se compose : 

 

 Des élus (es) 

 Patricia GRANET-BRUNELLO, présidente de PAA 

 Patrick VIVOS, vice-président délégué au développement durable 

 Gérard PAUL, vice-président à la collecte, traitement et valorisation des déchets 

 Emmanuelle MARTIN, vice-présidente aux transports et à la mobilité 

 Philippe POULEAU, vice-président au SCOT et PLUI 

 Bruno ACCIAI, vice-président à l’attractivité du territoire 

 

 Des techniciens du comité technique 

 

 Des institutionnels associés : 

 Un représentant de l’ADEME, de la DREAL et de la DDT 04 

 Un représentant du Conseil départemental 

 Un représentant de la Région 
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 Un représentant d’Enedis 

 Un représentant de GRDF 

 Un représentant du Syndicat d’Energie 04 

 

 

 LE CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE DU PCAET 

 

Le lancement du Plan Climat de Provence Alpes Agglomération a été acté par deux délibérations : le 31 

mai 2017 et  le 8 novembre 2017. 

 

Le PCAET s’est construit en six étapes : 

 

1. Une phase de préfiguration s’est déroulée dès l’année de la création de la communauté 
d’agglomération en 2017 avec la mise en place de la gouvernance et la constitution du comité 

technique et du comité de pilotage placé sous la présidence de la présidente de PAA, Patricia 

Granet-Brunello.  

 

2. La mission du bureau d’étude a démarré en mars 2018 par le cadrage de la mission, étape 

préliminaire qui a permis d’organiser le déroulement de la démarche, de structurer la gouvernance 

et de se fixer un calendrier. La collectivité a fait le choix de se faire assister par le bureau d’étude 
AD3E Conseil tout au long de la mise en place du projet. 

 

3. La seconde phase visait à construire une base d’éléments techniques, économiques et politiques au 

regard des enjeux énergétiques et climatiques : c’est l’élaboration du Profil Climat Air Energie. 

Ce profil porte sur les 2 volets d’un PCAET : 

o Interne : Un bilan des émissions de GES générées par le patrimoine et les activités de 

Provence Alpes agglo a été réalisé afin d’identifier les principaux postes d’émissions, avec la 
finalité de réduire l’impact carbone. 

o Territoire il s’agit d’analyser les caractéristiques du territoire en matière de consommation 

d’énergies, de production d’énergies renouvelables et d’émissions de gaz à effet de serre. 
Les constats permettent d’identifier les enjeux climatiques et énergétiques spécifiques 
auxquels le territoire doit répondre.  

 

4. Le partage des constats issus du diagnostic ainsi que l’identification des enjeux jugés prioritaire a 

permis de préparer l’ossature du  plan et de travailler à une stratégie à moyen et long termes. 

 

5. Les propositions opérationnelles ont émané de l’ensemble des parties prenantes (agents, élus, 
partenaires, association) au cours d’ateliers de travail thématiques. Elles ont permis d’élaborer le 

programme d’actions pluriannuel.  
 

6. Enfin, la collectivité se dote d’outils qui doivent lui permettre de suivre les actions retenues mais 

aussi leur impact sur le territoire afin de pouvoir les ajuster tout au long de la mise en œuvre du 
plan d’actions.  
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A noter qu’une évaluation environnementale stratégique du PCAET a été menée en parallèle. Il s’agit 
d’une démarche itérative qui suit les différentes étapes d’élaboration du plan. L’objectif est de 
questionner au fur et à mesure de son élaboration l’impact du programme sur les composantes 
environnementales du territoire afin d’aboutir à un programme le moins dommageable possible. 

 

Ainsi, un diagnostic environnement a été dressé (Etat initial de l’’environnement) il a permis de mettre 

en avant les enjeux environnementaux du territoire. Leur hiérarchisation est réalisée selon le 

croisement des sensibilités environnementales, des pressions générales et spécifiques associées et des 

incidences potentielles que le PCAET sera susceptible de provoquer sur la thématique 

environnementale considérée. 

 

Les différents échanges, rencontres, temps de concertation durant la structuration du plan sont 

travaillés sous le prisme de ses enjeux. Il s’agit de notamment de souligner les effets notables du 

programme  et d’apporter les points de vigilances lors d’une incidence potentiellement négative (conflit 

d’usage, risques de pollutions, effet collatéral..) est identifiée.  

 

In fine, le programme d’actions est analysé sous la forme d’une grille d’incidences  et d’éventuelles 
propositions de mesures pour les réduire, les compenser ou les éviter sont formulées. 

 

L’ensemble de ce  travail est décrit dans le Rapport environnemental accompagnant le dossier.  
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• Préfiguration de 
la démarche 

• Sensibilisation 
élus et agents 
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Cadrage de la 
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• Profil énergie 
Climat 

• Qualité de l’Air 
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• Vulnérabilité 

climatique  

Diagnostic du 
territoire  • Identification 

des enjeux 
• Séminaire élus 
• Définition des 

orientations 
stratégiques 

Stratégie 
Territoriale  

• Groupes de travail 
avec les acteurs 
du territoire  et 
internes 

• Faisabilité et 
cohérence  

Elaboration du plan 
d’action • Fiches actions  

• Indicateurs clés 
• Outil de suivi des 

actions  
• Protocole 

d’évaluation 

Evaluation et 
suivi 

Sept. 2018 Nov. 2018 Mai 2019 Nov. 2017 Mars 2018 

     

Avr. 2018 

Agents Partenaires/ citoyens  Elus 

Réunion de pilotage 

Rencontres/ateliers 
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 CONCERTATION DES ACTEURS 

 

La concertation est une composante essentielle de la démarche de Plan Climat.  

 

Les différentes fonctions de la concertation sont les suivantes :  

 Faire émerger des représentations locales sur le changement climatique, partager une culture 

commune sur le changement climatique (sensibilisation-information) ; 

 Optimiser un projet par l’expérience et le recul sur les besoins exprimés (aide à la décision) ; 

 Faire adhérer au projet (mobilisation collective) ; 

 Créer du lien social à travers les rencontres et les ateliers notamment (intégration sociale) ; 

 S’assurer d’une bonne appropriation par tous (citoyens, partenaires) des enjeux et des mesures 

associées, facilitant ainsi leur mise en œuvre (appropriation collective). 

 

Pour mobiliser et sensibiliser les acteurs aux enjeux énergie air climat, différents leviers ont été 

mobilisés au travers notamment : 

- D’une remontée d’information régulière sur l’avancée du projet 

- Une communication régulière sur les résultats des différentes phases d’élaboration du PCAET 

- De différents temps d’échange et de partage « physique » 

 

Si le programme est porté à l’échelle de Provence Alpes Agglomération, cette dernière ne dispose pas 

de toutes les compétences ni moyens illimités pour le mettre en œuvre et répondre correctement à 
l’ensemble des enjeux du territoire.  
 

C’est pour cela que la collectivité a souhaité aménager des temps d’échange et de travail avec tous ceux 

qui  se sentent concernés par le sujet.  

 

Ainsi dès le cadrage du projet, un profil des acteurs du territoire a été dressé. Complété tout au long de 

l’élaboration, il permet notamment d’identifier les personnes sollicitées pour les connaissances 

techniques, des personnes agissant sur le territoire sur les sujets en lien avec le PCAET ainsi que les 

partenaires techniques et financiers de l’Agglomération. 
 

 

Sensibilisation de l’ensemble des élus  
 

Une première mobilisation des élus a eu lieu lors d’une présentation des enjeux du PCAET en conférence 
des maires le 29 novembre 2017. Cette rencontre avait pour objectif de recueillir l’avis des élus sur la 
politique de transition énergétique et écologique pouvant être menée au sein du territoire de Provence 

Alpes Agglomération. 

En préalable, des exemples de réalisations concrètes mises en œuvre par des collectivités territoriales 
et leurs groupements ont été présentées. Une trentaine de maires de l’agglomération (sur 46) ont 
participé à cette conférence. Un questionnaire sur des idées et pistes de travail à creuser à l’échelle de 
leur commune et de l’agglomération leur a été soumis. * 

 

Une présentation du projet de PCAET à l’ensemble des élus devrait être réalisée lors de la conférence 

des Maires le 20 juin. 



PLAN CLIMAT AIR ENERGIE DU TERRITOIRE | PROVENCE ALPES AGGLO | MAI 2019  12 

Forum de lancement : 

 

Provence Alpes Agglomération a organisé un forum ouvert à tous le 18 septembre 2018 à Digne- les-

Bains. 

 

L’objectif de ce forum était de s’assurer d’une bonne appropriation du contenu et de l’organisation de 

la démarche du PCAET, de partager les éléments clés du territoire issus du diagnostic, enjeux et mesures 

associées à l’élaboration d’un PCAET. 70 personnes y ont participé 

 

Dans un premier temps, les enjeux climatiques et énergétiques et le cadre réglementaire du PCAET ont 

été présentés. Dans un second temps, les principaux éléments de diagnostic (enjeux et opportunités 

pour le territoire) et les actions déjà engagées par l’Agglomération ont permis de présenter la base de 

la réflexion à engager sur le territoire.  

Enfin, la parole a été donnée aux partenaires qui sont venu exposer des actions/dispositifs déjà en 

œuvre sur le territoire :  

 

 LA SCIC ENERG’ETHIQUE 04 : Présentation de la société coopératif d’intérêt collectif et des 
actions/accompagnements proposés : production d’énergie renouvelable locale, lutte contre la 

précarité énergétique, accompagnement technique sur la maitrise de l’énergie. 

 

 Le syndicat de traitement des déchets SYDEVOM : présentation des actions de prévention de la 

production de déchets sur le territoire (ambassadeurs du tri) et de valorisation des déchets 

(composteurs ; extension de consignes de tri, … 

 

 La Chambre de Commerce et de l’Industrie : dispositif d’accompagnement des entreprises dans 
leur maitrise de l’énergie. 

 

Un temps de débat est organisé en fin de séance.  

 

Travail avec les services de l’Agglomération 

 

Les services de P2A ont été associés tout au long de la démarche. Des entretiens avec les différents 

chefs de service de la Communauté d’Agglomération ont été réalisés. Les objectifs de ces entretiens 

étaient les suivants :   

 Approfondir les enjeux énergie/climat pour chaque service ; 

 Valoriser les actions d’ores et déjà portées par le service dans le cadre de l’exercice des 

compétences communautaires ; 

 Identifier les pistes d’amélioration envisageables et les actions nouvelles pour venir alimenter 

le PCAET ; 

 Identifier les moyens (techniques, financiers et accompagnement) disponibles pour mettre en 

œuvre ces actions. 

 

Services rencontrés 

- M. Renaud ROUQUETTE, Responsable du service Développement économique 

- Mme Marie Emmanuelle FAROUX, Service Bâtiment 
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- M. Patrick PELLAPORE, responsable du service Déchets 

- Mme. Viviane FAVIER, Responsable Service Petite Enfance 

- M. Eric GALLO et Mme Delphine Paul, Service mobilité 

- M. Jérémy SUBIAS, Responsable Service Tourisme 

 

Les services ont également été sollicités lors de la rédaction des fiches actions pour apporter leur 

connaissance du territoire et la faisabilité de actions au regard du fonctionnement du service. 

 

Implication des élus  

 

Le séminaire des élus est un moment privilégié, d’échanges et de débats multi thématiques ayant pour 

but de questionner sur la visée politique pour inscrire le territoire dans la transition énergétique et 

écologique. Le séminaire s’est déroulé le 17 octobre 2018 sur une durée de 2 h 30. 

 

Les consignes de travail étaient les suivants :  

 Mobilité sur le territoire 

 Performance énergétique du bâti 

 Développement économique et transition énergétique  

 Adaptation aux changements climatiques 

 

Une vingtaine d’élus ont participé aux échanges et ont formulé des propositions d’orientations. 
 

Ateliers de co-construction du plan d’actions 

 

Cinq ateliers publics de concertation ont été organisés avec les élus ; les agents et les partenaires, les 

associations et acteurs du territoire. 

 

Les ateliers ont été organisés dans différentes communes du territoire :  

 Lundi 26 novembre à Digne-les-Bains de 14h à 17h 30 salle de l’Abbé Féraud : atelier 

performance énergétique du bâti  

 Lundi 3 décembre aux Mées de 14h à 17 h30 salle de la Maison des associations : atelier 

développement des énergies renouvelables  

 Mardi 4 décembre à Château-Arnoux de 8h30 à 12 h salle des fêtes : atelier vers une économie 

locale plus durable  

 Mardi 4 décembre à Mallemoisson de 14h à 17h30 salle polyvalente : atelier vers une mobilité 

décarbonée  

 Jeudi 6 décembre à Seyne-les-Alpes de 14h à 17h30 salle de la Maison de Pays : atelier vers un 

territoire résilient : quelle anticipation du changement climatique ? 

 

Après le rappel des principaux éléments de diagnostic, de quelques données de cadrage, et des actions 

déjà existantes sur le territoire, les participants ont été invités à contribuer à la construction d’un plan 

d’actions réaliste sur le territoire.  
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Pour chaque problématique et sur la base de la traduction des objectifs régionaux, les participants ont 

ainsi cherché à identifier :  

 Les constats / problématiques / freins propres à la thématique sur le territoire  

 Les points forts, actions engagées par les uns et les autres pouvant présenter un point 

d’appui pour aller plus loin sur la thématique  

 Des propositions d’actions pour engager la transition énergétique, écologique et climatique 
sur le territoire 

 

Cette étape a permis de rassembler des propositions/idées d’actions pour répondre aux enjeux 
d’atténuation et d’adaptation du territoire et de mobiliser les services internes comme les multiples 
partenaires territoriaux.   

 

Ces ateliers ont mobilisé 105 participants soit environ 70 personnes représentées. Au total, 52 

propositions d’actions ont été formulées. 
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 SYNTHESE DES ENJEUX DU TERRITOIRE 

 

Le profil Energie Air Climat a fait l’objet de 3 études :  

- Le Bilan Gaz à Effet de Serre® Patrimoine et Services pour le volet interne  

- Le Profil Energie Air Climat  

- Les enjeux environnementaux du territoire face au changement climatique 

 

Ces rapports sont joints en annexe. 

 

 

 LA SITUATION ENERGETIQUE DU TERRITOIRE  

 

En 2015, le territoire de Provence Alpes Agglo a consommé 1110 GWh. Le secteur du transport routier 

(40%) et du résidentiel (30%) sont prépondérants. 

 

Le ratio de consommation par habitant est de 23.5 MWh/hab. Il est légèrement inférieur à ceux 

constatés à l’échelle départementale (26 MWh/hab.) et régionale (27.6 MWh/hab.). 
 

 

Figure 2 : Consommation d'énergie finale par type d'énergie et par secteur en 2015 en GWh, Source : Cigale PACA 

 

Le territoire est très dépendant des produits d’énergies fossiles (carburants, fioul et gaz naturel) qui 

représentent plus de 59% de l’énergie consommée (68% sont liés à la consommation de carburant dans 

les transports).  
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A noter que les consommations de gaz naturel et de fioul de la commune de Château Arnoux Saint 

Auban tombent sous le secret statistique. Ces consommations sont essentiellement imputées à l’usine 
d’ARKEMA implantée dans cette commune ce qui explique le classement de ces données. 

 

La maîtrise de la demande en énergie est primordiale puisqu’elle touche directement au pouvoir d’achat 
des habitants comme des entreprises. Cela passe notamment par la sobriété énergétique du bâti (public 

et privé) et l’évolution de la mobilité au sein du territoire. 
 

 LE DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES  

 

En 2015, le territoire a produit 325 GWh soit 29% de ce qu’il consomme. Cette production est 
essentiellement assurée par de la production électrique, soit hydraulique, soit photovoltaïque.  

 

La production d’énergie renouvelable du territoire est dominée par le solaire photovoltaïque qui s’est 
considérablement développé sur le territoire à partir de 2010. En 2017, près de la moitié de la 

production solaire photovoltaïque départementale provient de Provence Alpes Agglomération (environ 

un tiers provient de la commune des Mées).  

Un tiers de cette production est aujourd’hui assuré par l’hydroélectricité (grande hydraulique). 

 

La production locale d’énergie est essentielle dans une démarche de PCAET pour répondre aux enjeux 

de consommation notamment dans le bâti.  

A noter que la Région a pour ambition de devenir un territoire neutre en carbone et vise pour cela une 

couverture à 100% de ses besoins énergétiques par de la production locale et renouvelables à l’horizon 
2050.  

 

Si la production hydraulique reste aujourd’hui fortement liée à la pluviométrie, le territoire dispose de 

potentiels de productions thermiques (méthanisation, bois énergie, solaire thermique) et peut entendre 

poursuivre le développement de la production électrique grâce à un ensoleillement important tout en 

prenant en considération les contraintes environnementales et paysagères que cela implique.  

 

 ÉMISSIONS ATMOSPHERIQUES  

 

 Gaz à Effet de Serre du territoire  

 

Les émissions de GES sur le territoire correspondent à 281 ktCO2e, soit 5.9 tCO2e/ habitant (contre 7.3 

tCO2e/hab. dans les Alpes-de-Haute-Provence et 8.5 tCO2e/hab. au niveau de la Région)  

 

Elles sont essentiellement liées à l’usage d’énergie d’origine fossile dans les consommations d’énergie. 

Ainsi, les principaux émetteurs sont à 43% le secteur du transport routier (lié à la combustion de 

carburant) et à 25% le secteur résidentiel (essentiellement lié à l’usage de fioul et de gaz pour le 

chauffage). 
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Figure 3 : Profil des émissions de Gaz à Effet de Serre de P2A, par secteur d’activités, en %, en 2015. Source : Inventaire 

ATMO Sud 

 

Au regard du caractère rural et peu dense d’une grande partie du territoire, la voiture individuelle est 

un mode de transport quasi incontournable, notamment pour les déplacements domicile-travail.  

Cependant, il existe des solutions alternatives pour réduire l’usage de la voiture thermique individuelle 
(aires de covoiturage, emplacements vélo..) voire repenser la mobilité du territoire (aménagements 

piétons et cyclables, développement du numérique, etc.).  

 

D’autre part, la limitation de l’usage des énergies fossiles dans le bâti constitue un enjeu majeur pour le 
territoire. Cela passera à la fois par l’évolution des comportements de chacun (sobriété énergétique), la 
rénovation du bâti (efficacité énergétique) mais aussi par l’intégration des énergies renouvelables dans 
le mix énergétique (filière bois-énergie, solaire thermique, géothermie, etc.). 

 

Pour contribuer à la diminution des émissions de gaz à effet de serre du territoire, l’entretien et la 
gestion durable des massifs forestiers est un levier majeur. En effet, les espaces forestiers (41% de la 

superficie totale du territoire) constituent un puits de carbone naturel conséquent qu’il faut pouvoir 
préserver.  

 

 Polluants atmosphériques 

 

Un diagnostic spécifique au territoire a été réalisé sur la base des données d’ATMO Sud. Les principaux 

polluants émis sur le territoire de Provence Alpes Agglomération sont : 

 

- L’ammoniac NH3 fortement lié aux pratiques agricoles sur le territoire et en particulier à sa 

présence dans de nombreux engrais. 

- Les particules en suspension PM 10 et PM2, 5 principalement émises par le transport routier 

(44 % des PM 10) et le secteur résidentiel comme le chauffage au bois (45% des PM 10). Les 

besoins en déplacement, plus importants que sur l’ensemble de la Région notamment, 
expliquent le profil.  
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Figure 4 : Emissions de polluants atmosphériques par habitant, Source : ATMO Sud 

 

Les pollutions atmosphériques représentent un enjeu en terme de protection de la santé humaine, et 

ce particulièrement lors des périodes estivales.  

La qualité de l’air du territoire reste cependant encore préservée et l’enjeu est à modérer vis-à-vis de 

l’ensemble des enjeux du PCAET.  

La question de la qualité de l’air reste cependant traitée de manière transversale en lien notamment 

avec l’orientation vers une mobilité décarbonée. 

 

 

 LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

 

 

La température moyenne annuelle est globalement en augmentation entre 1.5° et 2° par rapport à la 

période de référence (1961-1990). Cette augmentation n’est pas uniformément répartie sur l’année :  

 

• la tendance observée des températures moyennes hivernales est de l’ordre de +0,2°C par 
décennie ; 

 la saison d’été est celle qui présente le réchauffement le plus fort sur les cinquante dernières 
années. Sur la période 1959-2009, la tendance observée des températures moyennes estivales 

est d’environ +0,5°C par décennie. Les trois étés les plus frais depuis 1959 ont été observés avant 

les années 1990. Les plus chaudes se sont produites après l’année 2000.  
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Figure 5 : Evolution des températures moyennes annuelles par rapport à la référence, source : Météo France 

 

L’adaptation passe par l’anticipation des effets du changement climatique et par la prise de mesures visant 
à les réduire. Les prendre dès aujourd’hui nous permettra de réduire les coûts générés par le 
changement climatique. En effet, le Groupe International des Experts du Cima indique qu’une hausse 
de 2°C pourrait entraîner une perte de 0,2 % à 2 % des revenus annuels mondiaux à l’horizon 2100. 
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 ELABORATION DE LA STRATEGIE 

 

L’ambition première de Provence Alpes Agglomération est de conforter sa position de territoire 

producteur d’énergies renouvelables pour devenir Territoire à énergie positive d’ici 2050.  
 

Ceci sous-entend développer les différentes filières de productions renouvelables mais surtout assurer 

la réduction des consommations d’énergie dans les différents secteurs.  
Les actions de maitrise de l’énergie impacteront de faite les émissions de gaz à effet de serre et de 
polluants atmosphériques qui y sont associées (pour rappel 84% des émissions de P2A sont d’origine 
énergétique).  

 

 Les objectifs retenus par rapport à 2015 sont les suivants : 

 

Développement de la production d’énergies renouvelables  
L’objectif fondateur de cette stratégie est d’engager le territoire à devenir Territoire à Energie Positive 
c’est-à-dire à assurer les besoins énergétiques de l’Agglomération (tous secteurs confondus) grâce à de 
la production énergie locale et renouvelable.  

 

La stratégie territoriale se porte sur les hypothèses suivantes :  

- Maintien de la production hydraulique  

- Poursuite de l’accroissement de la production des énergies suivantes : le Photovoltaïque, le 

Solaire thermique  (respectivement +30% et multiplier par 2  d’ici 2030) 
- Structuration de la filière bois-énergie au travers de la charte forestière territoriale (+ 30% de 

production d’ici 2030) 
- Production de biogaz grâce au projet méthanisation à l’horizon 2025 

 

A noter également que le territoire a fait le choix de rester en veille sur les nouvelles technologies telles 

que « Power to gaz » au vu des opportunités qu’offre son territoire en lien avec les besoins de cette 
technologie. Cependant, elle n’a pas été retenue dans la modélisation des objectifs de production des 

énergies renouvelables à l’horizon 2050 car non quantifiable à ce jour. 

 

A l’horizon 2025, le territoire a pour objectif de produire 40 GWH soit une couverture de 37% des 

besoins énergétiques du territoire. 

 

L’objectif est de multiplier par deux la production d’énergies renouvelables sur le territoire pour 

atteindre 585 GWh de production en 2050. 

 

Réduction des consommations d’énergie  
A l’horizon 2025, l’objectif est de réduire de 11% des consommations d’énergie tous secteurs confondus 
soit 127 GWh.  

Le PCAET permet d’engager plusieurs actions qui ont vocation à l’horizon 2025 de diminuer les 

consommations énergétiques dans les transports (-45 GWh) notamment en structurant son offre de 

mobilité et en multipliant les solutions adaptées.  
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La rénovation énergétique du bâti (- 62 GWh) va se poursuivre et se structurer à travers le Programme 

Local de l’Habitat notamment. Des actions fortes sont également prévues sur le patrimoine des 

collectivités (Conseiller en énergie partagé, remplacement chaudières, …). 
Le secteur économique est également mis à contribution pour poursuivre les efforts engagés.  

 

L’objectif est de tendre vers une division par deux des consommations à l’horizon 2050. Cet objectif 
s’appuie lui aussi fortement sur les efforts dans le bâtiment (-50% des consommations) et dans le 

transport (-50% des consommations). 

 

 
 

Emissions GES  

A l’horizon 2025, l’objectif est de réduire de 13% des consommations d’énergie tous secteurs confondus 
soit 35 ktCO2e.  

C’est le secteur du bâtiment (- 17ktCO2e) qui dispose de leviers conséquents en lien avec les réductions 

de consommations d’énergie (sobriété des comportements et rénovation) mais aussi de substitution 

des énergies fossiles et notamment du fioul (qui représente 24% de consommations dans le résidentiel) 

par des énergies moins carbonée (bois, biogaz). 

Les objectifs du secteur des transports (-13 ktCO2e) sont également corrélés à trois leviers : sobriété 

avec les évolutions de comportements et la limitation des déplacements, efficacité des modalités de 

déplacements (covoiturage, transports en commun, vélo)  et substitution des énergies fossiles 

(motorisation électrique et bio GnV). 

 

D’autre part, Provence Alpes Agglomération entend préserver voire renforcer le stockage du carbone 

dans les sols et les forêts du territoire. Cela s’entend notamment par le développement de l’usage de 
bois local (bois d’œuvre et bois énergie) en lien avec la Charte Forestière Territoriale qui couvre 

aujourd’hui le nord de l’intercommunalité. D’autre part, cela passera également par la préservation des 
milieux naturels et agricoles via la valorisation des produits locaux.  
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   LE PLAN D’ACTION DU PCAET  

 

  STRUCTURATION DU PLAN D’ACTIONS 

 

Le PCAET décrit les actions et moyens qui doivent être mis en œuvre au cours des 6 prochaines années 

(2020-2025).  

 

Les enjeux identifiés dans le diagnostic ainsi que les échanges techniques avec les partenaires tout au 

long de l’élaboration du projet et lors de temps de concertation ont permis de faire émerger l’ossature 
du plan d’actions. 

 

Le PCAET est une démarche que les élus ont souhaité mener en transversalité avec l’ensemble des 
politiques et des actions déjà engagées.  Ce premier plan d’actions s’inscrit dans la continuité des 
engagements et les opérations en cours ou à venir : Projet de Véloroute voie verte, projet 

méthanisation, stratégie de développement touristique, candidature au Projet Alimentaire Territorial, 

poursuite des actions Territoire Zéro Déchets Zéro Gaspillage et plan d’actions Territoire d’industrie sur 
le développement des énergies renouvelables chez les acteurs industriels.  

Ce plan prend en compte également le Contrat Régional d’Equilibre Territorial 2019-2022 qui permet 

de financer des actions en adéquation avec le Plan Climat de la Région.  

 

Les choix des orientations se sont tout d’abord clairement orientés sur les secteurs prioritaires identifiés 
dans le diagnostic. Le schéma de mobilités douces est aujourd’hui l’outil de pilotage qui va lui permettre 
d’engager des actions sur tous les leviers de la mobilité décarbonée. 

P2A souhaite se doter d’un outil de pilotage via un schéma de mobilité qui doit notamment lui servir à 

orchestrer l’ensemble des solutions à développer. Ce volet se caractérise également par la pluralité des 
actions à engager pour être en capacité d’apporter des réponses aux enjeux multiples et parfois opposés 
du territoire (besoin de limiter les déplacements sur l’axe Digne-Château Arnoux mais besoin de les 

développer autour des sites touristiques). 

 

Par son poids prépondérant dans la consommation énergétique du territoire (30%) et dans ses 

émissions de GES (24%), le secteur du résidentiel présente un enjeu de taille. Il s’agit d’améliorer la 

performance énergétique des bâtiments pour améliorer la qualité de l’offre résidentielle (lutte contre la 

précarité énergétique) mais aussi l’offre de tourisme (accompagnement des hébergeurs de tourisme). 
  

Cela passe tout d’abord par une meilleure visibilité des dispositifs existants et des organismes en 
capacité d’accompagner les différents publics. La mise en place en parallèle du Programme Local de 

l’Habitat sera l’occasion de définir les contours des opérations de rénovations thermiques à engager. 

La production d’énergie renouvelable orientée en priorité sur l’autoconsommation vient compléter ses 
orientations.  

 

Pour être en capacité de demander à l’ensemble des acteurs du territoire de s’inscrire dans la transition 

énergétique, les collectivités, avec Provence Alpes Agglomération en tête de file, ont souhaité afficher 

avant tout les actions d’amélioration pour faire avancer leur propre exemplarité. La mobilité est un enjeu 
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clé pour cette jeune collectivité. Cette exemplarité passera également par la rénovation de son 

patrimoine bâti et de celui de ses communes membres volontaires via l’action du Conseiller en Energie 

Partagé notamment.  

Par sa compétence déchets, l’Agglomération entend mettre en œuvre son engagement dans le 

programme Territoire Zéro Déchets Zéro Gaspillage qui travaille à la réduction de la production des 

déchets mais aussi à une meilleure valorisation (bio déchets notamment) et  par l’identification de 

filières de réemploi (création d’une ressourcerie). 

 

Par sa position stratégique, le territoire a su tirer parti des ressources dont il dispose pour produire sa 

propre énergie. Aujourd’hui encore, P2A cherche à diversifier ses moyens de productions. Ainsi, elle 

cible en particulier trois filières :  

- la filière biogaz pour laquelle elle travaille sur une étude de faisabilité d’une unité de 
méthanisation 

- la filière bois comme levier de substitutions du fioul  notamment et par la structuration de 

réseaux de chaleur  

- la filière solaire (photovoltaïque et thermique) en l’orientant davantage vers l’intégration en 
toiture et les sites dégradés/ déjà imperméabilisés 

 

Si son objectif est de poursuivre ce développement, elle entend assurer une certaine maitrise 

notamment au regard des enjeux paysagers et environnementaux. L’élaboration du Schéma de 
Cohérence Territorial (SCoT) assurera la prise en compte de ces préoccupations.   

 

La transition énergétique passe également par les secteurs économiques.  

Provence Alpes Agglomération a ainsi candidaté auprès de l’ADEME pour l’élaboration d’un Programme 
alimentaire Territorial. Ce dernier vise à valoriser et à développer une agriculture locale respectueuse 

de l’environnement.  
Cette valorisation passe également par la consommation locale des produits issus des différentes filières 

agricoles du territoire (élevage, polyculture, maraichage, arboriculture). D’autre part, l’attrait 
touristique du territoire est un atout dans la promotion de ces produits et dans la structuration des 

circuits courts.  

La filière sylvicole est également une ressource précieuse que le territoire cherche à valoriser. 

 

Pour les filières du tertiaire et de l’industrie, l’Agglomération travaille en lien avec les chambres 
consulaires (Dispositif Eco Défi)  et sur la base de sa compétence de gestion des zones d’activités pour 
proposer aux entreprises du territoire un accompagnement autour de leur performance énergétique et 

environnementale. Par ailleurs, Provence Alpes Agglomération fait partie des 136 territoires en France, 

retenus dans le programme national « Territoire d’industrie » qui vise à relancer l’activité industrielle.  
A ce titre un important volet est consacré au développement des énergies renouvelables. 

 

Fin 2018, P2A s’est doté d’une stratégie de développement touristique. Cette dernière a été prise en 

compte dans le PCAET pour pouvoir engager un travail de synergie autour des enjeux énergiques et 

climatiques. 

 

En matière d’adaptation au changement climatique, l’orientation prioritaire porte sur la préservation de 

la ressource en eau tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif mais aussi la prise en compte de 

l’évolution potentielle des risques naturels (inondations et feux de forêt en premier lieu). 
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Les ressources naturelles sont une véritable richesse pour le territoire. Provence Alpes Agglomération a 

un rôle à jouer dans la sensibilisation et dans l’approfondissement des connaissances autour de la 
biodiversité. Son festival Inventerre a vocation à en être le porte-drapeau. 
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 L’ARTICULATION DU PLAN D’ACTIONS 

 

Un préprogramme a été établi sur la base du socle stratégique proposé par les élus lors du séminaire 

de travail d’octobre2018, ainsi que sur les propositions formulées lors de 5 ateliers (novembre-

décembre 2018).  

Il est également à noter que certaines contributions ont été collectées suite aux ateliers et sont venues 

compléter le programme.  

 

Un travail de reformulation et de mise en cohérence de différentes actions a été réalisé au cours de 

deux comités techniques avant présentation en comité de pilotage.  

 

Le programme a été structuré autour des 6 thématiques sur lesquelles s’orientent les engagements du 
territoire et se compose de 23 orientations stratégiques déclinées autour de 49 axes opérationnels. 

 

 

Orientations stratégiques n° Axes opérationnels 

Mettre en synergie l’ensemble des mobilités  

Définir la stratégie de mobilité de 

PAA 

1 Mettre en place un schéma de mobilité à l’échelle de PAA 

2 Structurer un réseau de mobilité verte 

Soutenir et développer les actions 

engagées vers les modes de 

déplacements moins carbonés sur 

l'ensemble du territoire 

3 
Favoriser le covoiturage de proximité par la création d’une 
plateforme de partage 

4 
Optimiser et améliorer l’offre de transport existante à destination des 
habitants mais aussi des touristes 

5 Améliorer l’accès au vélo sur PAA et développer l'offre électrique 

6 
Développer la filière Bio GnV (en lien avec le projet 

« méthanisation ») 

7 Favoriser l’utilisation des bornes de recharge pour véhicule électrique 

Déployer le numérique et appuyer la 

communication autour de la 

mobilité alternative 

8 
Favoriser la mise en place de plans de déplacements pour les 

entreprises et les administrations 

9 Limiter les besoins en déplacements grâce au déploiement de la fibre 

10 Rendre plus lisible l'offre de service sur tous les modes de transports 

Structurer les actions de transition énergétique dans l'habitat   

Sensibiliser à la rénovation 

énergétique 

11 

Communiquer sur la transition énergétique (dont la rénovation 

thermique et les économies d’énergie) à travers PAA et ses outils de 
communication 

12 Sensibiliser les enfants à la transition énergétique 

Outiller l’Agglomération pour 
assurer un accompagnement 

efficace des particuliers  

13 
Veiller à intégrer les opérations de rénovations thermiques dans le 

futur PLH 

14 
Créer ou missionner un service d’accompagnement dédié pour la 
précarité énergétique  

15 Accompagner les porteurs de projets  

Fédérer les acteurs et rendre plus 

lisible l’offre de rénovation / 
construction  

16 
Valoriser les métiers du bâtiment. Communiquer et mobiliser les 

réseaux pour développer l'offre de formation 

17 Inciter les professionnels à monter en compétence  

Inciter au développement des 

énergies renouvelables dans le bâti 

notamment en auto consommation 

18 Appuyer le développement de système PV en autoconsommation 
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Orientations stratégiques n° Axes opérationnels 

PAA et ses communes membres, collectivités écoresponsables 

Assurer l'exemplarité des services 

administratifs en termes de mobilité 

19 Mettre en place un plan de déplacement administration 

20 Optimiser la flotte de véhicule de PAA 

Améliorer le patrimoine public 

(bâtiments et éclairage public) 

21 
Poursuivre l'accompagnement CEP pour PAA et l'ensemble des 

communes membres volontaires  

22 
Mettre en place un programme pluriannuel de travaux sur le 

patrimoine de PAA  

23 
Développer les productions d'énergies renouvelables sur le 

patrimoine de PAA 

24 Mieux gérer les consommations de l'éclairage public  

25 Accompagner la récupération de Certificat d'économie d'énergie  

Poursuivre les objectifs du Territoire 

Zéro Déchets Zéro Gaspillage) 

26 
Poursuivre la mise en œuvre le plan d’actions TZDZG 2016-2019 

(Territoire Zéro Déchets Zéro Gaspillage)  

27 Améliorer l’économie circulaire 

Déployer l'écoresponsabiltié à 

toutes les compétences de PAA 
28 

Travailler sur tous les marchés publics pour intégrer des critères 

environnementaux 

Assurer le suivi du PCAET  29 
Pérenniser les instances de pilotage du projet et évaluer les effets du 

PCAET 

Soutenir le déploiement des énergies locales et renouvelables 

Faire émerger une filière 

méthanisation sur le territoire 
30 Poursuivre l’étude pour un projet de méthanisation 

Maitriser le développement de la 

filière bois énergie 

31 Assurer le suivi de la charte forestière de territoire 

32 
Développer les chaufferies bois en cohérence avec la structuration de 

la filière  

Coordonner le déploiement des EnR  

dans le respect de la qualité 

paysagère et environnementale du 

territoire 

33 
Etre représenté au sein des instances qui statuent sur les projets des 

EnR  (CRE, guichet unique, ..) 

34 
Structurer des réseaux de chaleur intégrant les énergies 

renouvelables.  

Etudier les opportunités de 

productions sur l'ensemble de 

filières non exploitées à ce jour  

35 
Valider l'opportunité d’une unité POWER TO GAS avec les opérateurs 
privés 

36 
Développer le financement citoyen des projets EnR / la participation 

citoyenne aux projets EnR 

Inciter la transition énergétique des activités économiques du territoire  

Accompagner la filière 

agroalimentaire à structurer les 

circuits courts via un Programme 

Alimentaire Territorial 

37 
Elaborer/ Structurer une stratégie de développement agricole en 

fonction des spécificités des filières 

38 

Favoriser la création de magasins de producteurs / marchés de 

producteurs adaptés au territoire et promouvoir le label Pays 

Gourmand 

Promouvoir toutes les filières de 

valorisation des ressources locales 
39 

Valoriser les bois d'œuvre locaux dans les constructions publiques du 
territoire en lien avec la Charte Forestière 

Fédérer les entreprises vertueuses 

pour les attirer sur le territoire 
40 Faire évoluer les zones d’activités vers des pratiques plus vertueuses 

Développer une offre de tourisme 

durable 

41 
Promouvoir le label UNESCO Géoparc de Haute Provence et favoriser 

son appropriation 

42 
Encourager et accompagner l’évolution des pratiques chez les 
hébergeurs touristiques 
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Anticiper les impacts du changement climatique 

Préserver la ressource en eau  
43 Optimiser les réseaux d’eau / rendement 

44 Inciter à l’installation de dispositif de récupération des eaux de pluie 

Assurer une gestion durable des 

espaces naturels, forestiers et des 

zones humides  et  Valoriser et 

préserver la biodiversité 

45 
Sensibiliser et mobiliser l'ensemble des acteurs sur la conservation et 

la gestion de la biodiversité 

46 
Développer une filière de tourisme d’observation de la nature et de 
découverte de la biodiversité 

47 
Adapter l’économie touristique de montagne à l’évolution du 
changement climatique 

Lutter contre les risques naturels 

48 Suivre les actions dans le cadre de la compétence GEMAPI  

49 
Mettre en place une stratégie d'adaptation et de sécurisation liée aux 

risques accrus des feux de forêt 
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 DECLINAISON DES FICHES ACTIONS 

 

L’ensemble des actions inscrites dans le PCAET a fait l’objet d’une fiche descriptive dont l’organisation 

générale est présentée ci-dessous.  

 

Rappelons que cet outil a un caractère évolutif et qu’il sera utilisé dans le cadre du suivi de la mise en 
œuvre de plan d’action. 
 

 

 
 

 

  

Présentation du contexte de 
l’action et lien avec les 
thématiques PCAET 

Etapes de mise en œuvre de 
l’action, calendrier 

Détails des coûts prévisionnels 

 

Indicateurs de suivi et de réalisation  
 
Incidences potentielles sur 
l’environnement et mesures correctives 
préconisées  
 
Gains énergétiques et GES attendus  

 

 

 

Résultats attendus qualitatifs et 
quantitatifs 

 

Pilotage politique et technique   
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 UN DISPOSITIF DE SUIVI ET D’EVALUATION  

 

La mise en place d’un PCAET, pour être pérenne, doit s’inscrire dans une démarche d’amélioration 
continue. Elle s’accompagne donc d’un suivi de la démarche et du plan d’actions, et d’une évaluation 
régulière au cours des différentes étapes, permettant les ajustements indispensables accompagnée 

d’une stratégie de communication. 
Ces étapes sont au cœur de la réussite de la démarche. Comme pour toute évaluation d’une politique 
publique, il convient de mettre en œuvre un système d’observation et d’évaluation parfaitement 
adapté, ou plus exactement « sur mesure ».  

La remontée d’informations quantitatives et qualitatives, leur analyse et leur présentation sont 
nécessaires pour assurer la bonne marche de la mise en œuvre.  
D’autre part, des temps de bilan et d’ajustement seront indispensables pour connaître l’avancée des 
objectifs et prendre les décisions techniques et politiques afférentes. 

 

 

Ce travail de suivi sera mené sur différents axes :  

- Le suivi du rythme et de l’état d’avancement des actions et de la démarche globale par rapport 
au calendrier initial ;  

- Le suivi des budgets alloués 

- Le suivi des premiers résultats à travers l’appréciation des effets immédiats des actions sur les 
destinataires ciblés ;  

 

Pour réaliser ce suivi, l’agglomération a mis en place les outils nécessaires :  

- Le suivi des fiches actions par les porteurs de projet  

- La centralisation des informations auprès du chargé de mission Plan Climat 

- Le renseignement d’un outil Excel  
 

 
 

Le tableau de bord sera étoffé et alimenté progressivement. Il a vocation à devenir un outil de pilotage 

de la démarche.  
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 ANNEXES 

 

ANNEXE 1 : Programme d’actions PCAET 2020 -2025  Provence Alpes Agglomération 

 

ANNEXE 2 : 49 fiches actions  

 

ANNEXE 3 : Outil de suivi 
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ANNEXE 1 : Programme d’actions PCAET 2020 -2025  Provence Alpes Agglomération 
 

Thématique 
Orientations 
stratégiques 

n° Axes opérationnels Etapes de l'action/ Descriptif /compléments d'information Porteurs  Partenaires 

Mettre en 
synergie 

l’ensemble des 
mobilités  

Définir la stratégie 
de mobilité de PAA 

1 
Mettre en place un schéma de 

mobilité à l’échelle de PAA 

Etat des lieux de la mobilité  
Définition de la stratégie territoriale  
Structuration du plan d’actions et budget  

PAA 

ADEME, Communes 
(relais infos), 

représentants 
syndicaux 

2 
Structurer un réseau de mobilité 

verte 
Etude de faisabilité de la voie verte (en cours)  
Créer la continuité des itinéraires cyclables sur PAA 

PAA les communes 

Soutenir et 
développer les 

actions engagées 
vers les modes de 

déplacements 
moins carbonés sur 

l'ensemble du 
territoire 

3 
Favoriser le covoiturage de 

proximité par la création d’une 
plateforme de partage 

Lancer l’opération « Expérimentation d’un projet de mobilité partagée en milieu rural » 
Créer une plateforme informatique destinée à mettre en relation les usagers du 
territoire de PAA.  
Etablir un plan de déplacement domicile-travail dans les collectivités et les entreprises. 
Elaborer un questionnaire pour évaluer les besoins et étudier les possibilités de 
modification d’horaires, possibilité de covoiturage, etc.  
Elaborer un questionnaire pour évaluer les besoins sur le territoire (à destination 
usagers / entreprises / scolaires) 

PAA 
Communes, 
associations 

4 

Optimiser et améliorer l’offre de 
transport existante à destination 

des habitants mais aussi des 
touristes 

- Elaborer un questionnaire pour évaluer les besoins sur le territoire (à destination 
usagers / entreprises / scolaires) ; 
- Etablir la cartographie et quantifier la fréquentation actuelle des lignes existantes / 
Connaître la provenance des usagers  
- Travailler à une concertation sur la cohérence entre les acteurs, établissements 
scolaires, ZA, AOT 
- Créer une instance de concertation des usagers (CODEV) 
- Organiser la remontée d’informations auprès des chauffeurs (cahier des charges). 

PAA 
Communes, 

associations, Région 

5 
Améliorer l’accès au vélo sur 

PAA et développer l'offre 
électrique 

Entreprendre les travaux nécessaires à la remise en état des itinéraires cyclables 
existants et rétablir ou créer les continuités 
Travailler sur la signalétique et prévoir des aménagements légers au sol 
Aménager des bornes de recharge et communiquer autour des installations existantes 
Proposer une offre de location / prêt pour tester et inciter à la pratique 
Encourager les collectivités à favoriser le système de prime à l’achat  

PAA /communes 
membres 

Offices de tourisme, 
entreprises privées et 

associations 
spécialisées dans les 

cycles 
Financement : Etat, 

Région, ARS 

6 
Développer la filière Bio GnV (en 

lien avec le projet 
« méthanisation ») 

Rechercher des subventions et des mesures d’accompagnement pour appuyer le 
développement de la filière  
Communiquer et sensibiliser 
Mettre en place une ligne expérimental expérimentation sur PAA (ex : ligne Marseille – 
Digne) en partenariat avec la Région  
Prendre en compte l’ensemble de la chaîne de fabrication  

PAA/ GrDf GRDF, ADEME, Région 

7 
Favoriser l’utilisation des bornes 

de recharge pour véhicule 
électrique 

Communiquer sur le réseau de bornes électrique existant (prévoir une communication 
ciblée) 
Inciter certaines communes à mettre à disposition un véhicule en autopartage 
Développer la réservation par carte bancaire de ces voitures (interopérabilité  

SDE04 

Communes, 
entreprises, 

particuliers, ADEME 
Région 
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Déployer le 
numérique et 

appuyer la 
communication 

autour de la 
mobilité alternative 

8 

Favoriser la mise en place de 
plans de déplacements pour les 

entreprises et les 
administrations 

Travailler avec les entreprises et administrations du territoire : évaluer les besoins et 
étudier les possibilités de modification d’horaires, possibilité de covoiturage, etc.  
Organiser une réunion avec les têtes de réseau pour identifier les leviers  

PAA/ CCI/CMA 
Communes, 

entreprises,  ADEME 
Région 

9 
Limiter les besoins en 

déplacements grâce au 
déploiement de la fibre 

Développement d’une fabrique à entreprendre sur le bâtiment Diniapolis qui proposera 
une offre de coworking 
Expérimentation d’un service de télémédecine dans le cadre du livinglab de la maison 
de santé pour détecter les troubles cognitifs chez les patients en bonne santé (projet 
DeepSpa) 
Expérimentation d’une plate-forme de télémédecine en lien avec le CHU de Nice (Pitem 
PROSOL) 
Expérimentation d’un outil de coordination des intervenants à domicile des personnes 
dépendantes (pitem Prosol) 
Pérennisation d’un service de télémédecine au sein de la maison de santé et du CH de 
Digne-les-Bains permettant l’accès à des téléconsultations de spécialistes 

  
Opérateurs privés, 

Chde Digne, CHU de 
Nice, FEDER 

10 
Rendre plus lisible l'offre de 

service sur tous les modes de 
transports 

Développer une application mobile : itinéraires, horaires, etc. 
Organiser des rencontres/événements auprès des différents publics (marchés, clubs 
d’entreprises, ZA, scolaire, associations, etc.) 
Améliorer la lisibilité des points de vente et des tarifs entre les différents opérateurs 
(LER, TUD, etc.) 
Améliorer les fiches-horaires et l’information des usagers au niveau des arrêts de bus 
Harmoniser des tarifs (notamment scolaires + lignes régulières région/agglo) 

PAA 
Associations, Mobilité 
Alpine, NOSTER PACA 

Structurer les 
actions de 
transition 

énergétique 
dans l'habitat  

Sensibiliser à la 
rénovation 

énergétique 

11 

Communiquer sur la transition 
énergétique (dont la rénovation 

thermique et les économies 
d’énergie) à travers PAA et ses 

outils de communication 

Faire partager des réussites de rénovations, d’économies d’énergies sur Provence Alpes 
MAG à travers des retours d’expérience publics et privés 
Diffuser des informations sur les aides (crédits d’impôts, CEE, ANAH) et sur les contacts 
(CEP, PREHH, …) 
Organiser des présences sur des évènements clés pour diffuser les informations via le 
CEP 
Organiser des visites de chantiers exemplaires, démonstration sur des nouveaux 
matériaux 

PAA/ 
associations 

Associations, 
entreprises, 
particuliers 

12 
Sensibiliser les enfants à la 

transition énergétique 

Impliquer l’équipe enseignante par l’intégration au programme scolaire 
Former l’équipe enseignante (et les ATSEM ?) 
Créer d’un cahier pédagogique à l’attention des enfants (sorte de cahier énergie, 
présentation des éco gestes, …. en s’appuyant sur les spécificités du territoire et des 
réalisations  (Possibilité de faire plusieurs cahiers à thématiques différentes (production 
d’EnR, éco gestes, changement climatique 

PAA:/communes 
membres 

CPIE, Ecoles, Centres 
de loisirs 

Outiller 
l’Agglomération 
pour assurer un 

accompagnement 
efficace des 
particuliers  

13 
Veiller à intégrer les opérations 
de rénovations thermiques dans 

le futur PLH 

Mener une étude de préfiguration du futur PLH 
Définir dans le cadre du PLH des actions favorisant la rénovation du parc de logement 
public ou privé (sensibilisation et accompagnement des propriétaires à la réalisation de 
travaux). 
Veiller à la bonne mise en œuvre de ces actions 

PAA 

Ingénierie par l’agglo 
en lien avec des 

partenaires, autres 
territoires, ADEME, 
CMA, CD04, ANAH 

14 
Créer ou missionner un service 
d’accompagnement dédié pour 

la précarité énergétique  

Réaliser un Diagnostic socio technique  
Mettre en place une procédure d’orientation des ménages identifiés vers 
l’accompagnement le plus adapté (financement, … 
Coordonner les actions avec les travailleurs sociaux 

PAA 
ENEDIS, GrDf- ARA 04 
CLER réseau pour la 

transition énergétique 
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15 
Accompagner les porteurs de 

projets  

Informer les particuliers de manière objective sur les financements, faire connaitre les 
entreprises RGE et accompagner à la lecture de devis. Orienter vers le dispositif le plus 
adapté (financement, …) 
Prioriser les travaux à partir d’un diagnostic (travaux modulables en fonction du retour 
sur investissement), conseiller pour l’implantation de l’eau chaude sanitaire solaire 
Mettre en place un Espace Info Energie  

  ENEDIS, GrDf 

Fédérer les acteurs 
et rendre plus lisible 
l’offre de rénovation 

/ construction  

16 

Valoriser les métiers du 
bâtiment_ Communiquer et 
mobiliser les réseaux pour 

développer l'offre de formation 

Actions de promotion des nouveaux métiers du bâtiment et matériaux 
Acquisition des nouvelles technicités : énergies nouvelles, photovoltaïque, 
informatique, domotique, GTB 
Echanges entre les écoles et les entreprises, les collectivités lors de stages  

CMAR/ 
Organisation 

professionnelle 
(CAPEB, FFB)  

CFA, collèges 

17 
Inciter les professionnels à 

monter en compétence  

Aller à la rencontre des professionnels (tour d’horizon) 
Orienter vers l’offre de formation technique existante (Organisations professionnelles – 
CAPEB, FBTP, Centre AlvéoBAT de la CMAR PACA) 
Organiser des réunions d’information (dispositifs d’aides financières pour les clients, 
initiatives locales, développement des entreprises sur le marché de la rénovation 
énergétique) 

CMAR PACA ; 
Organisation 

professionnelle 
(CAPEB, FBTP)  

Organisations 
professionnelles 
(CAPEB, FBTP,…) 

Inciter au 

développement des 

énergies 

renouvelables dans 

le bâti notamment 

en auto 

consommation 

18 
Appuyer le développement de 

système PV en 
autoconsommation 

Animer des ateliers collectifs d’information pour le grand public (autoconsommation 
individuelle et collective) ; 
Cartographier des projets potentiels d’autoconsommation collective  
Initier un projet pilote d’autoconsommation collective  
Accompagner techniquement, financièrement, juridiquement les porteurs de projets 

Energ’Ethique 
04 ou structure 

équivalente 

PAA, EDF 
Renouvelable, 

ENERCOOP PACA, 
Région, ADEME 

PAA et ses 
communes 
membres, 

collectivités 
écoresponsables 

Assurer 
l'exemplarité des 

services 
administratifs en 

termes de mobilité 

19 
Mettre en place un plan de 

déplacement administration 

Réaliser un état des lieux sur les modalités de déplacements et la flotte de PAA- 
stratégie - plan d'actions 
Travailler avec les agents pour apporter des solutions d’amélioration et d’optimisation  
Former l’ensemble des agents à l'éco conduite 

PAA 
Associations, 
entreprises 

20 
Optimiser la flotte de véhicule 

de PAA 

Faire l’inventaire et questionner l'usage de chaque véhicule (particulier et utilitaire) : 
quels trajets à quelle fréquence pour quel véhicule.  Usage collectif, 
individualisé/remisage. … 
Questionner l'impact carbone de la flotte (électrique, hybride, GnV, gasoil, essence) 
Assurer le suivi annuel des consommations et émissions de GES 
Réfléchir à la mise en place d’un pool de véhicules (utilisation mutualisé sur plusieurs 
services) tout en prendre en compte les spécificités/ localisation de chaque service 

PAA   

Améliorer le 
patrimoine public 

(bâtiments et 
éclairage public) 

21 

Poursuivre l'accompagnement 
CEP pour PAA et l'ensemble des 

communes membres 
volontaires  

Recrutement du nouvel agent en tant que Conseiller en Energie Partagé.  
Présentation aux services de PAA et communes des actions possibles des CEP 
Déploiement des actions sur PAA et communes 

PAA 
Communes 

volontaires, ADEME 

22 

Mettre en place un programme 

pluriannuel de travaux sur le 

patrimoine de PAA  

Etablir un diagnostic affiné sur les bâtiments les plus consommateurs, les plus 
émetteurs, en prenant en compte la typologie d’usage de chaque bâtiment 
Rénovation des chaudières pour 6 bâtiments + mise à niveau pour vingt autres 
Programmer un plan pluriannuel de rénovation thermique 
Rénovation énergétique du centre culturel des Lauzières 

PAA ADEME, Région 
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23 

Développer les productions 

d'énergies renouvelables sur le 

patrimoine de PAA 

Identifier les toitures pouvant accueillir du photovoltaïque  
Intégrer dans la réflexion l'option « bois » lors du remplacement de chaudières 

PAA 
ADEME, Caisse des 

Dépots 

24 
Mieux gérer les consommations 

de l'éclairage public  

Finaliser l’état des lieux sur l’ensemble de PAA et des communes volontaires  
Poursuivre les actions déjà engagées sur la rénovation de l'éclairage public 
Établir un plan pluriannuel de rénovation par collectivité 
Rechercher des financements 
Accompagner les communes membres à la labellisation Villes et Villages Étoilés (lien 
CEP). 

PAA:/communes 
membres 

SDE O4, prestataires 
EP 

25 
Accompagner la récupération de 
Certificat d'économie d'énergie  

Etude d'opportunité pour la création de conventions entre un délégataire/PAA et 
PAA/communes 
Etude d’opportunité pour la création d’une convention unique entre PAA/communes 
Mise en place du choix final et participation financière communale à fixer 
Accompagnement des communes volontaires et PAA 

PAA   

Poursuivre les 
objectifs du 

Territoire Zéro 
Déchets Zéro 

Gaspillage) 

26 

Poursuivre la prévention des 
déchets (dans le cadre de la 

mise en œuvre du plan d’actions 
TZDZG) 

Mise en place d’un Programme Local Prévention Déchets Ménagers & Assimilés 
(PLPDMA) 
Défi des familles, des commerces et des entreprises zéro déchet 
Étude préalable à l’instauration d’une Tarification Incitative incluant une étude de mise 
en œuvre d’un dispositif de tri à la source des biodéchets 

PAA 
SYDEVOM, chambres 

consulaires, 
Associaitons, ADEME 

27 Améliorer l’économie circulaire 

Etude de faisabilité d’une ressourcerie sur le bassin dignois 
Mise en place d’un pool de collectivités, de professionnels des espaces verts et de 
location de matériels « pilotes » ainsi que de foyers témoins, exemplaires en matière de 
gestion des déchets verts 
Mise en place de l’extension des consignes de tri des emballages (harmonisation des 
consignes, amélioration de la qualité, densification des PAV et optimisation de la 
collecte) en collaboration avec le SYDEVOM et l’appel à projets CITEO 
Étude sur la gestion globale des biodéchets : Identification et caractérisation des 
gisements de déchets fermentescibles dans le cadre du projet de méthanisation 

PAA 
SYDEVOM,  

Associations, ADEME 

Déployer 
l'écoresponsabilté à 

toutes les 
compétences de 

PAA 

28 
Travailler sur tous les marchés 

publics pour intégrer des 
critères environnementaux 

Examen du contexte juridique avec le service marché public et le pôle opérationnel  
Evaluation des contraintes et avantage/bénéfices liés à l’intégration des critères d’éco 
conditionnalité  
Intégration effective des critères dans les marchés 

PAA ARPE PACA 

Assurer le suivi du 
PCAET  

29 
Pérenniser les instances de 

pilotage du projet et évaluer les 
effets du PCAET 

Assurer le pilotage du projet et pérenniser la gouvernance :  
1 Comité de pilotage minimum par an 
Informer, communiquer et mobiliser autour du PCAET 
Renseigner les indicateurs afin de suivre l’état d’avancement des actions et des 
résultats obtenus 
Faire un bilan annuel d’avancement de l’année N et du choix des actions à mener pour 
l’année N+1 
Réaliser le bilan à mi-parcours et l’évaluation finale du PCAET 
 
 

PAA Membres du COPIL 
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Thématique 
Orientations 
stratégiques 

  Axes opérationnels Etapes de l'action/ Descriptif /compléments d'information Porteurs  Partenaires 

Soutenir le 
déploiement 
des énergies 

locales et 
renouvelables 

Faire émerger une 
filière 

méthanisation sur le 
territoire 

30 
Poursuivre l’étude pour un 

projet de méthanisation 

Etude sur la collecte des FFOM/DV 
Etude de conception 
Création de l’unité de méthanisation 

PAA/privés GRDF, GERES, ADEME 

Maitriser le 
développement de 

la filière bois 
énergie 

31 
Assurer le suivi de la charte 

forestière de territoire 

Participer aux différentes instances de gouvernance de la charte forestière 
Mise à jour du diagnostic de 2011 et contractualisation bureau d’étude pour 
l’accompagnement 
Rédaction de la charte 
Rôle d’AMO auprès des collectivités pour leurs projets bois-Forêt 
Améliorer la mobilisation du bois 
Soutenir et accompagner les entreprises de la filière 
Former et sensibiliser les jeunes aux métiers de la filière pour répondre aux 
problématiques de recrutement et de compétences dans la filière 
Former et informer sur les métiers du bois 
Valoriser le milieu forestier comme ressource touristique 
Intégrer la thématique pastorale 

PAA 
COFOR, CCVUSP, 

ADEME 

32 
Développer les chaufferies bois 

en cohérence avec la 
structuration de la filière.  

Récupérer et valoriser la cartographie du potentiel de développement (aides et 
financements) des réseaux de chaleur (partenaires et relais locaux) 
Sensibiliser les collectivités par des visites ou manifestations sur la valorisation du bois ; 
Les orienter dans la mise en œuvre de leurs projets ; 
Communiquer et sensibiliser les porteurs de projets potentiels 
Assurer un approvisionnement local en bois énergie : Mobiliser davantage de bois et le 
trier (hiérarchiser les usages du bois) pour l’approvisionnement en bois-énergie  
Valoriser les bois issus du débroussaillement (bois de moindre valeur) et maintien des 
milieux ouverts  

Communes 
forestières 

COFOR 

Coordonner le 
déploiement des 

EnR  dans le respect 
de la qualité 
paysagère et 

environnementale 
du territoire 

33 

Etre représenté au sein des 
instances qui statuent sur les 
projets des EnR  (CRE, guichet 

unique, ..) 

Faire les démarches nécessaires auprès de la DDT 04,de la DREAL et du département 
pour que PAA soit représentée dans les instances décisionnelles 
Réflexion dans l’élaboration du SCOT pour planifier l’accueil des EnR qui permet d’éviter 
les logiques opportunistes des porteurs de projets  (vers un schéma de développement 
des EnR sur le territoire ?) 

PAA   

34 
Structurer des réseaux de 

chaleur intégrant les énergies 
renouvelables.  

Valoriser la cartographie du potentiel de développement (aides et financements) des 
réseaux de chaleur (partenaires et relais locaux)  
Renforcer l’animation sur le territoire 
Communiquer et sensibiliser les porteurs de projets potentiels 

PAA Communes, collèges  

Etudier les 
opportunités de 
productions sur 
l'ensemble de 

filières non 
exploitées à ce jour  

35 
Valider l'opportunité d’une unité 

POWER TO GAS avec les 
opérateurs privés 

Mettre autour de la table les porteurs de projets  
Rester en veille sur l'évolution des projets expérimentaux 

PAA/GRdF 
CRT Gaz, Ferme solaire 

des Mées 

36 

Développer le financement 
citoyen des projets EnR / la 
participation citoyenne aux 

projets EnR 

Cartographier les projets potentiels (SIG)  
Créer un fonds local d’épargne citoyenne  
Communiquer sur le principe du financement citoyen des EnR ;  
Mettre en valeur les projets du territoire (devenir acteur en intervenant sur d’autres 
territoires) 

PAA/ 
Energ’Ethique 

04 ou structure 
équivalente 

Enerd'Ethic 04, Energie 
partagés 



PLAN CLIMAT AIR ENERGIE DU TERRITOIRE | PROVENCE ALPES AGGLO | MAI 2019  36 

Inciter la 
transition 

énergétique des 
activités 

économiques du 
territoire  

Accompagner la 
filière 

agroalimentaire à 
structurer les 

circuits courts via un 
Programme 
Alimentaire 
Territorial 

37 

Elaborer/ Structurer une 
stratégie de développement 

agricole en fonction des 
spécificités des filières. 

Réaliser un diagnostic agricole permettant un état de lieu de la production agricole 
Définition d’un plan d’action à destination des agriculteurs pour adapter l’offre à la 
demande 

PAA/communes 
membres 

Chambres 
d’agriculture, SAFER, 
communes, terre de 

liens, jardins partagés, 
établissement de 
Digne Carmejane, 
Lycées, citoyens 

38 

Favoriser la création de 
magasins de producteurs / 
marchés de producteurs 
adaptés au territoire et 

promouvoir le label Pays 
Gourmand 

Capitaliser sur les expériences réussies de RHD circuits courts et inciter à un 
déploiement plus global (démarche REGAL, sourcing lycée de Carmejane 
Promouvoir le label Pays Gourmand auprès des restaurateurs locaux pour les inciter à 
utiliser les produits locaux 
Etudier la possibilité de structurer un point de vente direct de produits locaux (maison 
de produits de pays ou autre) 

PAA 

Chambres consulaires 
(agriculture, 

commerce et métiers), 
associations de 

producteurs locaux, 
association La Roue 

Promouvoir toutes 
les filières de 

valorisation des 
ressources locales 

39 
Valoriser les bois d'œuvre locaux 
dans les constructions publiques 
du territoire en lien avec le CFT 

Sensibiliser les entreprises du territoire et les collectivités à travers une campagne de 
communication 
Accompagner les maîtres d’ouvrage dans le montage des dossiers  

PAA /COFOR ONF 

Fédérer les 
entreprises 

vertueuses pour les 
attirer sur le 

territoire 

40 
Faire évoluer les zones 

d’activités vers des pratiques 
plus vertueuses 

Organiser des ateliers de concertation par ZA 
Mobiliser les entreprises dans la gestion de leur environnement de travail 
Optimiser la gestion de l’éclairage extérieur et public des ZA 
Animer et accompagner un groupement d’entreprises (commerçants, artisans, TPE) à 
travers le dispositif « Eco Défis » (CMA)  
Candidater au label parc+ de l’ARPE (ZA Peyruis) 

PA/CMA 
Chambres consulaires, 
union Patronale UDE 

Développer une 
offre de tourisme 

durable 

41 
Promouvoir le label UNESCO 

Géoparc de Haute Provence et 
favoriser son appropriation 

Mener des actions pédagogiques auprès des scolaires et acteurs socio-professionnels 
Intégrer des démarches éco-responsables dans le cahier des charges des partenaires du 
Géoparc 
Développer de nouveaux outils de communication (site internet, identité visuelle, 
signalétique) 
Mettre en place et/ou s’associer à des évènements et des animations grand public 
(festival de la biodiversité Inventerre) 

PAA en lien avec 
la CC de 
Sisteron 

Communes, habitants, 
acteurs touristiques, 

OT, Réserve 
géologique, UNESCO 

42 
Encourager et accompagner 

l’évolution des pratiques chez 
les hébergeurs touristiques 

Organiser des sessions de formation auprès des hébergeurs sur les bonnes pratiques 
(maîtrise de l’énergie, rénovation énergétique et réduction des déchets) 
Inclure des critères d’éco responsabilité dans le cahier des charges des hébergeurs 
partenaires du Géoparc 
Doter les hébergeurs d’outils de communication sur les bonnes pratiques à destination 
de leurs clients 

PAA 

Syndicats 
professionnels, 

SIDEVOM, ADEME, 
Offices de tourisme, 

CCI 

Anticiper les 
impacts du 

changement 
climatique 

Préserver la 
ressource en eau  

43 
Optimiser les réseaux d’eau / 

rendement 

Etablir la cartographie des réseaux d’eau 
Etablir un diagnostic des services d’eau 
Définir une sectorisation des réseaux d’eau 
Définir un zonage de la distribution de l’eau potable 
Définir un programme pluriannuel des travaux 

PAA /communes 
membres 

Agence de l'eau  
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44 
Inciter à l’installation de 

dispositif de récupération des 
eaux de pluie 

Informer et sensibiliser des administrés aux systèmes de récupération des eaux de 
pluie. 
Vente (prix coutant) de cuves de récupération d’eau à l’instar du dispositif pour les 
composteurs 

PAA /communes 
membres 

Agence de l'eau  

Assurer une gestion 
durable des espaces 
naturels, forestiers 

et des zones 
humides et  
valoriser et 
préserver la 
biodiversité 

45 

Sensibiliser et mobiliser 
l'ensemble des acteurs sur la 

conservation et la gestion de la 
biodiversité 

Mettre en place une gouvernance multipartenariale autour de l’organisation pérenne 
du festival Inventerre.  
Piloter des actions en faveur de la protection des milieux fragiles (zones humides, 
espaces forestiers sensibles…)  
Elaborer un guide à destination des particuliers, des collectivités, des professionnels du 
tourisme (par voie papier, numériques…). 

PAA 

Associations, 
collectivités, 

conservatoires (CBNA, 
CEN), ONF, syndicats 
(opérateurs Natura 

2000 et gestionnaires 
de rivières) 

46 

Développer une filière de 
tourisme d’observation de la 
nature et de découverte de la 

biodiversité 

Former le grand public, les professionnels du tourisme et des hébergeurs à 
l’ornithologie 
Labelliser les "hébergements d'oiseau" 
Réaliser des aménagements en faveur de l’observation de la faune sauvage dans le 
cadre de la valorisation éco-touristique du Lac de l’Escale 

PAA 
LPO, OT, hébergeurs, 

Espace Valléen 

47 
Adapter l’économie touristique 
de montagne à l’évolution du 

changement climatique 

Projet d’études sur la mutualisation des stations de montagne (Espace Valléen) – 
terminé en 2017 + réflexions à mener sur le rapprochement effectif (à partir de 2020) 
Sensibiliser les touristes et habitants sur les conséquences déjà visibles du changement 
climatique sur les sites remarquables 

PAA, CCI/ 
chargé de 
mission de 

l’Espace Valléen 

  

Lutter contre les 
risques naturels 

48 
Suivre les actions dans le cadre 

de la compétence GEMAPI 

Décision de PAA concernant le transfert ou la délégation de la compétence aux 
structures de gestion 
Elaboration des conventions de délégation de compétence 
Révision des conventions de délégation de compétence 

  
Syndicat Asse Bléone, 

SMAVD, Agence de 
l'eau 

49 

Mettre en place une stratégie 
d'adaptation et de sécurisation 
liée aux risques accrus des feux 

de forêt 

Etablir un protocole en partenariat avec le SDIS 04 et les communes concernées  
Mener des campagnes de communication et de sensibilisation auprès des agriculteurs, 
des habitants et des touristes 

PAA 
COFOR, CRPF, CODIS 

04 
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